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Introduction générale 

 
 

 

 

Ce guide pratique du travail collaboratif a pour vocation dôaccompagner le « Groupe 

Communication » dans sa réflexion sur la mise en place de méthodes et d'outils permettant de 

développer les pratiques collaboratives de ses membres. Ce mode dôorganisation du travail a 

entre autres pour but de fluidifier la communication entre personnes, d'améliorer leurs 

méthodes de travail en commun et de faciliter la coordination des activités et des acteurs dans 

les initiatives quôils poursuivent. 

 

A cet effet, ce guide proposera des outils mais également des pistes théoriques et 

m®thodologiques sur la mise en îuvre du travail collaboratif afin que le groupe puisse 

anticiper les questions et les défis à venir dans le cadre de leurs projets. Lôobjectif de ce guide 

est donc dôexpliciter un cheminement à suivre propice à la mise en place du travail 

collaboratif de manière à ce que le « Groupe Communication » puisse disposer de points 

rep¯res sôil souhaite se lancer dans ce mode dôorganisation du travail collectif. 

 

 

Ce guide sera ainsi découpé en trois chapitres : 

 

¶ Chapitre 1 : Proposer un état des lieux autour de la notion et des outils de travail 

collaboratif . 

 

Ce détour par la théorie est nécessaire afin de pouvoir prendre connaissance de ce dont 

il va être question tout au long de ce guide. Il a également pour rôle à ce que le groupe 

sôinterroge sur sa propre vision du travail collectif en termes de pratiques, dôattentes 

ou dôoutils utilisés. De la proposition de définitions aux concepts connexes en passant 

par une vue dôensemble des outils existants, ce chapitre proposera une synth¯se de 

lô®tat des connaissances actuel en mati¯re de travail collaboratif. Enfin, il sera présenté 

les apports, les enjeux mais aussi les défis qui peuvent se poser à une équipe projet 

désirant suivre cette démarche et se saisir des méthodes et outils de travail collaboratif. 

 

¶ Chapitre 2 : Analyser  lôorganisation du travail du ç Groupe Communication » en 

mode projet afin de mettre en lumière les perspectives visées par une 

appropria tion du travail collaboratif  

 

Sur la base dôune intuition formul®e par le service « Internet et Expression 

multimédia », ce chapitre a pour objet, à partir de lôanalyse des entretiens et de 

lôobservation-participante du « Groupe Communication », de déterminer si le groupe 

possède des prédispositions à adopter les méthodes et outils de travail collaboratif. 

Pour cela, on analysera la configuration organisationnelle du groupe ainsi que les 

pratiques fortes et les difficultés quôil peut rencontrer en situation de travail en 

commun. Cette analyse permettra enfin de pouvoir identifier les principales attentes ou 

besoins du « Groupe Communication è en mati¯re dôorganisation du travail dans la 

mise en îuvre de ses projets. 
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¶ Chapitre 3 : Expliciter  la démarche conduisant à une mise en îuvre effective des 

méthodes et outils de travail collaboratif par le « Groupe Communication » 
 

A partir de la proposition dôoutils et de m®thodes de travail collaboratif construite sur 

les pratiques existantes du « Groupe Communication » en matière de conduite de 

projet, il sôagira de présenter une approche méthodologique consistant à sensibiliser le 

groupe aux modalit®s de mise en îuvre de ce mode dôorganisation du travail collectif. 

Ce chapitre abordera ainsi les pré-requis nécessaires ¨ lô®dification dôune collaboration 

forte et efficace : les critères de choix des outils, les pratiques collaboratives induites, 

les formations utiles, les sp®cifications dôun bon environnement collaboratif, etc. 

Lôobjectif ici est de permettre au ç Groupe Communication » de se projeter dans le 

travail collaboratif et lui offrir les moyens de repenser leur collectif de travail en mode 

projet. 
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Chapitre 1 
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Ce premier chapitre du guide a pour objet de vous présenter le travail collaboratif en tant que 

mode avanc® dôune organisation du travail collectif. En premier lieu, il sôagira dôéclairer cette 

notion par lôapport de d®finitions et de concepts connexes ¨ cette organisation particulière du 

travail en commun. En second lieu, on présentera les propriétés des outils de travail 

collaboratif ainsi quôune vue dôensemble des technologies collaboratives existantes. Enfin, en 

dernier lieu, il sera exposé les bénéfices, les enjeux et les défis que présentent le travail 

collaboratif lorsquôil est mobilis® dans le cadre dôune ®quipe projet. 

 

 

 

A. Définition des notions relatives au travail collaboratif 
 

 

La notion de travail collaboratif n'est pas nouvelle en soi mais a pris ces dernières années une 

nouvelle dimension avec lôessor des outils informatiques et Internet offrant aux organisations 

des possibilit®s nouvelles en mati¯re dôorganisation du travail, notamment dans le cadre de la 

mise en îuvre de projets. Cette notion est donc aujourdôhui ®troitement li®e aux Technologies 

de lôInformation et de la Communication (TIC), on parle dôailleurs souvent dôç outils de 

travail collaboratif » (OTC). 

 

Il nôy a actuellement pas, dans le domaine de la recherche scientifique, de v®ritable consensus 

sur une d®finition pr®cise de la collaboration du fait de sa proximit® avec dôautres notions. Il 

règne en effet encore une certaine confusion, ambiguïté autour des notions de coopération et 

de collaboration permettant de caractériser clairement un collectif de travail. Ces termes sont 

ainsi parfois utilis®s indistinctement malgr® le fait quôils ne renvoient pas aux m°mes modes 

dôorganisation du travail comme on va pouvoir le constater. 

 

Afin de comprendre clairement lôobjet de ce guide, ¨ savoir la proposition de mise en îuvre 

dôoutils et de m®thodes de travail sp®cifiques, un détour par la définition du travail 

collaboratif mais également par ses notions connexes semble indispensable. 

 

 

1. De la coopération à la collaboration : proposition de définition des termes 
 

R®unir des individus autour de la r®solution dôun probl¯me, dôune t©che complexe dont la 

finalit® ne pourrait °tre atteinte par un seul acteur nôest pas nouveau. Côest en effet ici la base 

même de la constitution des organisations où tout travail collectif est fondé sur le partage 

dôint®r°ts communs. 

 

Les d®marches dôorganisation du travail que lôon qualifie de travail collectif se situent dans un 

continuum allant de la coopération à la collaboration. Pour les différencier, il est donc 

important de bien saisir les nuances relatives à la responsabilité individuelle engagée ou non 

des acteurs, aux moyens utilisés pour atteindre le but et effectuer la tâche, et de bien 

diff®rencier le niveau dôinterd®pendance existant entre les individus. 

 

 

1.1 Le travail coopératif 

 

Le travail coopératif peut être défini comme une organisation collective du travail dans 

laquelle la tâche à satisfaire est fragmentée en sous-tâches. Chacune de ces sous-tâches est 
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ensuite affectée à un acteur, soit selon une distribution parfaitement horizontale dans laquelle 

t©ches et acteurs sont ®quivalents, soit selon une logique dôattribution en fonction des 

compétences particulières de chacun è (Cerisier, ç environnements dôapprentissages collectifs 

en réseaux » 1999). Autrement dit, il sôagit dôune division rationalis®e (n®goci®e) dôune t©che 

en actions qui seront réparties (attribuées) entre acteurs agissant de façon autonome. 

 

De ce fait, le travail coopératif est un travail de groupe hiérarchiquement organisé et planifié 

impliquant des délais et un partage des tâches selon une coordination précise. Chaque 

intervenant sait ainsi ce quôil doit faire d¯s le d®but et communique, ®change ou partage des 

éléments uniquement pour arriver à son objectif individuel. A la fin, le travail de chacun est 

r®uni pour cr®er un objet unique de travail. En dôautres termes, côest la succession progressive 

et coordonnée des actions de chacun qui permet de remplir l'objectif fixé. De cette manière, la 

responsabilité de chacun est ainsi engagée sur la seule réalisation des tâches qui leur sont 

propres. 

 

 
Le travail coopératif (Source : Henri et Lundgren-Cayrol, 2001) 

 

 

1.2 Le travail collaboratif 

 

La distinction entre le travail coop®ratif et le travail collaboratif peut sôeffectuer en 

différenciant les relations existantes entre les membres du groupe (obligation ou liberté), la 

responsabilité engagée ou non de chacun par rapport aux actions (responsabilité déléguée au 

coordinateur ou constamment partagée), la capacité de chacun à influer sur la définition et la 

succession des actions permettant dôatteindre lôobjectif assign® au groupe. 

 

Le travail collaboratif ne rel¯ve pas dôune r®partition a priori des r¹les. La collaboration 

sôentend en fait par une situation de travail collectif o½ t©ches et buts sont communs. Chacun 

des membres du groupe travaille ainsi sur les m°mes points. Il va en effet plut¹t sôagir ici de 

fusionner les contributions individuelles dans lôaction. La responsabilit® est donc ici collective 

et incombe au groupe en tant que totalité. Ce mode de travail collectif engage par conséquent 

une communication régulière entre les membres du groupe et une connaissance précise de la 
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progression de lôaction collective. Les interactions interpersonnelles sont donc permanentes 

afin dôassurer une coh®rence globale, condition n®cessaire de lôefficience de lôaction et donc 

de lôatteinte de lôobjectif fix®. 

 

 
Le travail collaboratif (Source : Henri et Lundgren-Cayrol, 2001) 

 

La collaboration dans le cadre dôun travail collectif est donc une modalit® dôaction qui va au-

del¨ de lôaction individuelle en sôinscrivant explicitement dans une dynamique dôaction 

collective. On dit en effet quôil y a collaboration quand un groupe organis® d'acteurs oriente et 

négocie ses interactions collectives vers une finalité dont chacun sait qu'elle ne pourrait être 

atteinte par un seul acteur. Les apports individuels nôont donc de sens que par leur int®gration, 

leur fusion ¨ tous les autres et non par leur seule juxtaposition. Autrement dit, il sôagit pour 

chaque acteur dôun projet dôalimenter ses contributions individuelles par celles des autres. Le 

travail collaboratif implique de ce fait un engagement mutuel des individus dans un effort 

coordonné pour effectuer une même tâche, résoudre ensemble un même problème. 

 

Le travail collaboratif n®cessite ainsi des membres dôune ®quipe une plus forte interactivit® et 

requiert plus de motivation et de confiance interpersonnelle. Le facteur humain (confiance, 

motivation, solidarité, respect, etc.) devenant central dans ce mode de travail collectif, il peut-

°tre parfois plus difficile ¨ mettre en îuvre que dans le cadre dôun travail coop®ratif. Cela 

®tant dit, ce mode dôaction collaboratif laisse ¨ penser quôil permet dôatteindre de meilleures 

performances en termes de r®activit®, dôadaptation ¨ lôinattendu ou encore dôutilisation 

optimis®e des moyens mis ¨ disposition. Par ailleurs, cette capacit® dôun groupe ¨ valoriser 

son capital humain participe dôune intelligence collective. En ce sens, le travail collaboratif 

incite les individus à mener des activités orientées vers les autres (attention, reformulation, 

négociation) pour contribuer à un résultat collectif qui est autre chose que la somme des 

résultats individuels. Une part du succès de la collaboration tiendra notamment à la 

construction dôune compr®hension commune (cf. conscience de groupe) autour des activités 

menées et donc de connaissances partagées issues des contributions de chacun des membres 

de lô®quipe projet. 
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Enfin, la collaboration peut être vue comme un processus cyclique qui enchaîne des sous-

processus de co-réflexion, de co-décision, de co-conception, de co-production, de co-pilotage, 

de co-apprentissage, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 
La collaboration vue comme un 

processus cyclique (Source : Serge 

K. Levan, 2004) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce processus Cyclique de la collaboration présente ainsi les phases suivantes : 

 

¶ La co-analyse : un travail de diagnostic qui permet à un groupe de comprendre une 

situation donnée et de construire un référentiel cognitif ; 

¶ La co-définition :  dans cette phase les interactions collectives permettent au groupe 

de formuler lôobjectif ¨ atteindre en construisant une vision partag®e ; 

¶ La co-réalisation : la fixation des r¯gles du jeu, la d®termination dôun plan dôaction et 

dôun calendrier pour atteindre lôobjectif poursuivi ; 

¶ La co-évaluation : les formes dôinteraction qui permettent ¨ un groupe de juger des 

résultats mais aussi de la valeur de la co-décision et du co-apprentissage tout au long 

du processus. 

 

 

2. Le concept dôintelligence collective en situation de travail collaboratif 
 

Les r®centes avanc®es technologiques dans le domaine des TIC ont permis lôapparition de 

nouveaux outils de travail collaboratif et par la même occasion ont fait émerger des concepts 

tels que lôintelligence collective que lôon rapproche tr¯s souvent de la notion de travail 

collaboratif. 

 

Au sens de Pierre Levy, lôintelligence collective est ç une intelligence partout distribuée, sans 

cesse valorisée, coordonnée en temps réel, qui aboutit à une « pleine » mobilisation des 

compétences. [é] Lôintelligence collective r®f¯re ¨ lôintelligence r®alis®e ¨ diff®rents niveaux 

collectifs de lôorganisation, sinon dans lôorganisation toute enti¯re. Il ne sôagit donc pas de la 

somme des intelligences individuelles. Lôintelligence collective, côest lôintelligence des 

groupes de travail. è. Selon Manfred Mack, côest aussi ç une capacité qui, par la combinaison 

et la mise en interaction de connaissances, idées, opinions, questionnements, doutes de 

plusieurs personnes, génère de la valeur (ou une performance ou un résultat) supérieure à ce 
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qui serait obtenu par la simple addition des contributions (connaissances, idées, etc.) de 

chaque individu. ». 

 

Lorsque ces auteurs d®finissent lôintelligence collective, il ®merge des notions de partage, de 

collectif, de co-création, toutes gravitant finalement autour de la notion de travail collaboratif. 

La mise en îuvre des ç outils de travail collaboratif è offre ainsi lôoccasion pour un groupe 

de travail de valoriser cette intelligence collective dans la r®solution dôun probl¯me, la 

coordination dôun projet ou tout simplement la co-écriture de documents. 

 

 

Tableau récapitulatif des principales caractéristiques des notions développées 

 
 

Le travail coopératif 

 

 

Le travail collaboratif  

 

Lôintelligence Collective 

 

- Le travail se fait par addition de 

travaux individuels ; 

 

 

- Les rapports sont très souvent 

qualifiés de verticaux ; 

 

- Le mode de communication est 

plutôt asynchrone même si le 

travail synchrone nôest pas 

impossible ; 

 

 

 

- Le travail individuel effectué est 

facilement identifiable à la fin et la 

responsabilité des acteurs est 

engagée. 

 

- Le travail se fait par fusion et 

modifications permanentes ; 

 

 

- Les rapports sont très souvent 

qualifi®s dôhorizontaux ; 

 

- Le mode de communication 

alterne entre le synchrone et 

lôasynchrone (notamment du à la 

démocratisation des outils TIC) ; 

 

 

 

- Le travail individuel est 

difficilement identifiable à la fin et 

la responsabilité est constamment 

partagée. 

 

- Une autonomie des individus 

valorisés en tant que créateurs de 

sens ; 

 

- Une décentralisation du savoir et 

des pouvoirs ; 

 

- Une interactivité constante entre 

les individus et leur environnement 

(technique, économique, 

écologique...) dont les 

modifications sont perçues et 

contrôlées en temps réel ; 

 

- Une émergence d'une nouvelle 

convivialité et d'une nouvelle 

éthique. 

 

- Une désagrégation des structures 

massives au profit d'entités 

autonomes, petites et conviviales ; 

 

 

 

 

B. De lôactivit® collaborative aux outils de travail collaboratif : 

modélisation et panorama des solutions existantes  
 

 

1. Etat des lieux 
 

Les concepts et outils de travail collaboratif ne sont pas récents mais ont pris comme nous le 

disions en introduction un tout nouvel essor avec la démocratisation des usages des 

Technologies de lôInformation et de la Communication (TIC) dans nos sociétés, et par 

conséquent dans nos organisations (structures publiques, entreprises, associations, etc.). 

Aujourdôhui, le travail collaboratif rev°t donc une dimension technologique forte et est 
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identifié comme un « ensemble de méthodologies et outils issus des TIC qui permettent à des 

acteurs de réaliser une îuvre commune en partageant des idées, des informations et des 

résultats » (Observatoire e-collaboration). Ces dernières années, les Outils de Travail 

Collaboratif (OTC) ont acquis une plus grande maturité sur le plan technique, économique et 

social. 

 

Tout dôabord, sur le plan technique, les OTC se r®v¯lent aujourdôhui faciles ¨ installer et 

plutôt simples à utiliser. De ce fait, ils tendent à effacer la problématique technique qui 

représentait une véritable barrière pour une large diffusion de ces solutions dans les 

organisations. La d®mocratisation de lôacc¯s aux OTC est due en grande partie au fait que ces 

technologies se soient align®es sur les standards dôInternet. 

 

Ensuite, sur le plan économique, les OTC sont devenues, en premier lieu, des technologies 

tr¯s abordables. En effet, de lôassociatif jusquô¨ la tr¯s grande entreprise, il nôest plus rare 

aujourdôhui dôobserver que chacune de ces organisations puissent avoir choisi les mêmes 

outils, les même technologies pour mener à bien leurs projets en mode collaboratif. En second 

lieu, les OTC incarnent désormais un atout non négligeable en termes de performance des 

processus m®tiers, de r®duction de co¾ts, dôaugmentation de la vitesse des interactions ou 

encore de flexibilité spatio-temporelle. 

 

Enfin, sur le plan social, un début de symbiose a pu se mettre en place entre les OTC et les 

nouvelles pratiques collaboratives opérant dans les groupes de travail. On doit en effet ce 

phénom̄ ne ¨ la multiplication dôexp®riences r®ussies en mati¯re dôusage qui a men® les 

experts du travail collaboratif, charg®s du d®veloppement des OTC, ¨ passer dôune vision 

technocentr®e (côest-à-dire focalisée sur la technique) qui menait le plus souvent à des échecs 

face au facteur humain, à une vision où la conception de ces outils est plus centrée sur 

lôutilisateur. De cette lente maturation des technologies du travail collaboratif, lô®cart entre 

lôinnovation technique de d®part et son appropriation socioculturelle tend à se réduire. 

 

 
 

Le phénomène du Hype Cycle de Gartner appliqué aux technologies de travail collaboratif 

(Source : Serge K. Levan, Le travail collaboratif sur Internet, 2004) 
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2. Une typologie des outils de travail collaboratif 
 

2.1 Du trèfle fonctionnel vers le mod¯le des 3C dôEllis 

 

Le modèle du trèfle fonctionnel permet de caractériser les 3 principales fonctions auxquelles 

doivent répondre les outils de travail collaboratif dans leur ensemble, à savoir : 

Communication, Coordination et Production. Certains experts du travail collaboratif comme 

Clarence A. Ellis ou John Grundy vont aller au-delà du modèle de classification fonctionnelle 

et chercher à caractériser la différence entre communication, coordination et collaboration par 

lôintensité des relations établies entre les individus et les tâches concernées : 

 

¶ La fonction Communication renvoie aux services qui permettent aux acteurs 

dô®changer des informations sur leurs actions. Les ®changes de messages et de notes 

par e-mail ou par chat, par commentaires (annotation sur des « objets de travail ») sont 

des exemples courants de processus de communication en situation de travail 

collaboratif. 

¶ La fonction de Coordination regroupe tous les services qui permettent aux acteurs 

dôidentifier leurs r¹les respectifs dans les processus de travail, de conna´tre lô®tat 

dôavancement du travail respectif des uns et des autres, dôavoir une vision dôensemble 

du travail collaboratif du groupe et dô°tre alert® des nouveaux ®l®ments. 

¶ La fonction de Production ou de Collaboration renvoie au partage « dôobjets de 

travail » soumis à des évolutions successives issues des contributions individuelles ou 

collectives. Les espaces de coproduction permettant une gestion collective des 

documents, de leurs versions et de leurs accès sont des exemples courants de 

processus de collaboration qui renvoient dôailleurs ¨ la « conscience de groupe
1
 ».  La 

collaboration apparaît de ce fait ici comme un moyen et non comme une fin en soi, le 

but demeurant la production dôobjets. 

 

Ce détour par la modélisation fonctionnelle des outils de travail collaboratif nous permet de 

mieux catégoriser ces derniers et de présenter le schéma suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 La conscience de groupe permet de faciliter la « compréhension  des  activités  des  autres qui permet de donner un contexte à sa propre 

activité » (Dourish et Belotti, 1992). La notion de « conscience de groupe » a depuis été élargie et comprend la Conscience de l'activité des 

autres,  la Conscience de la disponibilité des autres, la Conscience du processus commun, la Conscience des perspectives / buts et la 
Conscience de l'environnement. 

Zoom sur les 

définitions de : 
 

Workflow  : modélisation et  gestion 

informatique de l'ensemble des tâches à 

accomplir et des différents acteurs 

impliqués dans la réalisation d'un 
processus métier. 
 

Système de Localisation 

dôexpertise : outil logiciel 

permettant à des acteurs dôun projet de 

rep®rer au sein dôune organisation les 

personnes poss®dant lôexpertise 

recherchée et pouvant apporter leur 

aide dans lôaccomplissement dôune 

tâche spécifique. 
 

Le trèfle fonctionnel (Source : 

Gilles Balmisse, 2005) 
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Comme le représente le schéma précédent, les trois principales fonctions des outils de travail 

collaboratif sôentrecroisent et se confondent. En effet, selon les fonctionnalit®s vis®es dôun 

outil, celui-ci sôinscrira soit dans une seule et m°me fonction soit ¨ lôintersection de deux ou 

de trois de ces fonctions. Par exemple, un outil dô®criture collaborative pourra se situer à 

lôintersection des fonctions de communication (interaction entre plusieurs participants ¨ 

distance) et de production (®laboration dôun document). Autre exemple, une plateforme de 

travail collaboratif (également appelé espace de travail virtuel) rassemblera en un même 

espace un ensemble de solutions, dôoutils intervenant dans chacune de ces trois fonctions de 

communication, de coordination et de production. 

 

 

2.2 Les dimensions spatiales et temporelles des outils de travail collaboratif  

 

Chaque outil de travail collaboratif correspond à un usage spécifique à un temps donné 

(synchrone ou asynchrone) et en un lieu donné (même endroit ou endroits différents). Les 

deux sch®mas suivants repr®sentent dôune part ces dimensions spatio-temporelles et dôautre 

part les outils pouvant être mobilisés par les utilisateurs selon les configurations de travail 

dans lesquelles ils se situent : 

 

 
Modélisation des dimensions spatio-temporelles de R. Johanson (source : E. Lamidieu, 2007) 

 

 
Inscription des OTC selon leurs caractéristiques spatio-temporelles (source : E. Lamidieu, 2007) 
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2.3 Catégorisation des outils de travail collaboratif 

 

Les outils de travail collaboratif se distinguent en quatre grandes catégories : les outils de 

communication, les outils de partage dôapplications et de ressources, les outils dôinformation 

et de gestion des connaissances et les outils de coordination. 

 

¶ Les outils de communication 

Ils sont considérés comme des outils "de première nécessité" car sans eux il est impossible 

de collaborer. Leur r¹le est avant tout de faire circuler lôinformation entre collaborateurs. 

 

¶ Les outils de partage dôapplications et de ressources 

Ils permettent ¨ plusieurs membres dôune ®quipe de travailler ensemble sur un m°me 

document, sur une m°me application dans le cadre dôun projet commun. Ce sont ici les 

outils de collaboration par excellence offrant la possibilité à des utilisateurs de travailler à 

distance en ligne. 

 

¶ Outils dôinformation et de gestion des connaissances 

Ces outils de partage de contenus et d'accès au savoir sont également connus sous 

lôappellation de Knowledge Management. Ils ont pour finalit® de rendre plus ais® lôacc¯s 

aux informations. Dans le cadre dôun projet, ils offrent la possibilit® ¨ un groupe de gérer 

le cycle de publication du contenu, à savoir les documents produits et partagés par le 

groupe. Cela facilite la cr®ation, la validation, lôorganisation et la distribution de ce 

contenu. On peut diviser cette catégorie en trois sous-divisions : 

 

o Les outils actifs de diffusion de lôinformation (diffuser une information 

pertinente) 

o Les outils passifs de recherche de lôinformation (accéder aux documents 

quelques soient leur nature et leur lieu de stockage) ; 

o Les outils passifs de recherche des compétences (accéder à une information 

précise et détaillée détenue par un expert). 

 

¶ Outils de coordination 

Ce sont des outils de suivi et de gestion de projet qui permettent de synchroniser, de 

contr¹ler et dôacc®l®rer les interactions entre les contributeurs, les relecteurs et les 

personnes charg®es de la validation dôun projet. Ils peuvent ainsi assister un groupe projet 

à tenir les objectifs fixés tout en répondant aux contraintes de délais, de coûts et de 

qualité. 
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